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(1) Une première version en néerlandais a été publiée antérieurement dans le Tijdschrift voor Fiscaal Recht.

Dans la livraison 2019/1 de la Revue, nous avions 
publié une étude consacrée au régime de la rede-
vance kilométrique pour les poids lourds en Région 
wallonne. Ainsi pouvait-on déjà constater combien 
ce dispositif, en vigueur depuis le 1er  janvier 2016, 
soulève de stimulantes questions juridiques et confir-
mer ainsi la complexité du cadre institutionnel de la 
Belgique fédérale. Si le législateur wallon a opté pour 
la qualification de « redevance », les législateurs fla-
mand et bruxellois ont préféré matérialiser le prélève-
ment kilométrique par le biais d’une « taxe », à savoir 
un impôt à proprement parler.

En principe, l’impôt est l’acte de souveraineté par 
excellence, la manifestation typique de l’imperium 
propre à l’État. Son régime relève de la sphère du 
droit public et la dette fiscale est le plus souvent 
établie et mise en œuvre par des administrations fis-
cales, et ce conformément à des règles dites exorbi-
tantes du droit commun. Des pouvoirs de contrôle 
contraignants pour les destinataires et les privilèges 
du préalable et de l’exécution d’office sont au cœur 
de l’action quotidienne du fisc.

Pour autant, le régime de la « taxe » kilométrique 
flamande ne correspond pas à cette vision tradi-
tionnelle de la dynamique fiscale proprement dite. 
En effet, comme les auteurs de l’étude doctrinale 
ici publiée (Elly Van de Velde, Niels Appermont et 
Jonathan Himpe) le mettent bien en évidence, la taxe 
en question se caractérise par une forme poussée 
d’externalisation ou de sous-traitance de sa gestion 
administrative, qui se matérialise par l’intervention 
d’une partie tierce dont le rôle éclipse partiellement 
celui de l’administration fiscale flamande (Vlabel). En 
conséquence, de nombreuses questions sensibles sur-
gissent dont les plus épineuses ont trait la protection 
des droits fondamentaux des redevables.

Ce n’est pas la première fois que l’idée d’externalisa-
tion de l’administration d’un impôt se discute, voire 
se concrétise en Belgique. On se souvient notamment 
que la Flandre avait décidé de sous-traiter la gestion 
du précompte immobilier depuis la reprise régionale 
du service en 1999, et ce jusqu’en 2007. Elle avait 
ensuite fait marche arrière, estimant l’expérience peu 
concluante et faisant choix désormais de développer 
une administration fiscale flamande performante. Ce 
qui frappe l’esprit néanmoins ici, c’est que la struc-
ture même de la taxe kilométrique flamande semble 
avoir été fondamentalement conçue avec la convic-
tion presque naturelle de la nécessité d’intervention 
de prestataires de services externes, à la décharge 
de Vlabel. L’enchevêtrement des rapports juridiques 
directement induits par le processus de collecte de la 
taxe crée de la confusion et une grande insécurité 
quant à la manière d’acquitter ce prélèvement, de 
le contester, ou encore, de le recouvrer. Le dispositif 
considéré dans sa globalité se trouve, de fait, dans 
une « zone grise » entre le droit public et le droit 
privé, dont les effets s’avèrent pour le moins insoup-
çonnés.

Au final, l’étude ici publiée en français1 montre que 
toute démarche de privatisation totale ou partielle de 
l’activité de collecte des impôts, indépendamment de 
la question de son opportunité politique, est de nature 
à se heurter à une multiplicité d’écueils juridiques 
dont il convient de ne pas sous-estimer l’importance.

Comme de coutume, le présent numéro de la Revue 
se clôture par la revue traditionnelle de jurisprudence.

Bonne lecture à toutes et à tous

Marc Bourgeois 
Rédacteur en chef
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